
 

Renseignements concernant les ressources humaines

Nombre d'adhérents de l'association : 

(À jour de la cotisation statutaire au 31 décembre de l’année écoulée)

Dont   Femmes   Hommes

Moyens humains de l’association

2023 2024 2025
Nombre de bénévoles : 
Bénévole : personne contribuant 
régulièrement à l’activité de 
l’association, de manière non 
rémunérée.
Nombre de volontaires :
Volontaire : personne engagée pour 
une mission d’intérêt général par un 
contrat spécifique (par ex. Service 
civique)

Nombre total de salariés : 

Dont nombre d’emplois aidés

Nombre de salariés en équivalent 
temps plein travaillé (ETPT)1 :

Nombre de personnels mis à 
disposition ou détachés par une 
autorité publique

Pour les trois plus hauts 
cadres dirigeants bénévoles et 
salariés

Article 20 de la loi n° n°2006-586 
du 23 mai 2006 

Rémunération
Avantages 
en nature

Rémunération
Avantages 
en nature

Rémunération
Avantages 
en nature

1 Effectifs pondérés par la quotité de travail. A titre d’exemple, un salarié en CDI dont la quotité de travail est de 80 % sur toute l’année correspond à 0,8 
ETPT, un salarié en CDD de 3 mois, à 80 % correspond à 0,8 x 3/12 soit 0,2 ETPT.
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